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Communes nouvelles : 
mission d’assistance aux communes des Côtes d'Armor 

Le département des Côtes d'Armor compte à ce jour 10 communes nouvelles issues du regroupement de 

27 communes. Le nombre de communes costarmoricaines est ainsi passé de 373 à 356. Outre le 

rapprochement de Dinan et Léhon, validé par les Conseils municipaux et opérationnel à compter du 1er 

janvier 2018, d’autres projets de communes nouvelles sont en cours de discussion. 

L’AMF 22, Côtes d'Armor Développement et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

des Côtes d'Armor sont à la disposition des communes pour les accompagner dans leurs réflexions et 

démarches de création de communes nouvelles. 

 

Contacts : 

Côtes d'Armor Développement : Thierry CONNAN – 02-96-58-06-58 – tconnan@cad22.com 

Centre de Gestion : Aurélia MARTIN – 02-96-58-23-87 – Aurelia.MARTIN@cdg22.fr 
 


